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VSB Energies Nouvelles 

Engagée 

 

dans 

 

une 

 

démarche 

 

globale 

 

de 

 

qualité, 

 

la 

 

société 

 

est 

 

certifiée 

 

ISO 

 

9001 

 

pour

 

son 

système de management de la qualité, de la sécurité et de l'environnement depuis 2016. Elle 

est également certifiée depuis 2018 ISO 14001 pour le management environnemental et ISO 

45001 pour la santé sécurité au travail.

« 

 

Pour 

 

un 

 

avenir 

 

énergétique 

 

durable, 

 

responsable 

 

et 

 

accessible 

 

à 

 

tous 

 

»,

 

tel 

 

est 

 

le 

 

crédo 

de  VSB  énergies  nouvelles

 

dont  l’expertise  en  développement  de  projets  d’énergie  
renouvelable est reconnue 

 

depuis 

 

près 

 

de 

 

20 

 

ans 

 

en 

 

France. 

 

Constituée 

 

en 

 

2001, 

 

la 

 

société 

 

accompagne  

 

les  territoires  

 

depuis  

 

le  

 

développement  

 

jusqu’à  

 

l’exploitation  

 

des  

 

parcs 

 

éoliens, 

 

centrales solaires et centrales hydroélectriques.

Les chiffres clés de VSB énergies nouvelles

 

en France :

✓

 

2 GW en développement

✓

 

100 MW construits par an

✓

 

900 MW en gestion d'actifs

✓

 

140 collaborateurs

✓

 

6 agences en France

Les 

 

compétences 

 

des 

 

collaborateurs 

 

de 

 

VSB

 

énergies 

 

nouvelles 

 

couvrent 

 

l’ensemble 

 

de 

 

la 
chaine de valeur des projets, de son développement à son démantèlement, en passant par la 

construction et l’exploitation
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Figure 2: Distribution de la direction et de la vitesse du vent extrapolée au mât de mesure à 105 m
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Figure 4: Les 10 premières solutions pour lutter contre le réchauffement climatique d'après le rapport Drawdown 
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Carte 11: Localisation de la zone d'implantation par rapport aux zones d'importance écologique - Source : inventaire 

national et VSB
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32 Source : Etude écologique du projet des éoliennes de Coucy, Auddice Environnement 
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33 Source : Etude écologique du projet des éoliennes de Coucy, Auddice Environnement 
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https://plan-actions-chiropteres.fr/sites/default/files/fichiers/eurobats_action8_eoliens_2008.pdf
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35 Etude écologique du projet éolien de Coucy – Source Auddice 
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37 https://www.rte-france.com/projets/s3renr 
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38 Source : https://www.rte-france.com/accelerer-transition-energetique/optimiser-le-pilotage-du-reseau 
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Figure 27: Coût des énergies renouvelables - Source: ADEME

https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2020/01/CP-cout-des-ENR-20012020-vdef.pdf
https://www.greenunivers.com/2021/08/qui-sont-les-laureats-de-la-8e-session-de-lappel-doffres-eolien-266593/
https://www.greenunivers.com/2021/08/qui-sont-les-laureats-de-la-8e-session-de-lappel-doffres-eolien-266593/
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42 Source : divers journaux dont https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/les-
eoliennes-vantent-leurs-merites-pour-le-pouvoir-dachat-des-francais-1400245 

https://www.anses.fr/fr/content/impacts-sanitaires-du-bruit-g%C3%A9n%C3%A9r%C3%A9-par-les-%C3%A9oliennes
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https://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2017/05/Rapport-sur-les-%C3%A9oliennes-M-Tran-ba-huy-version-3-mai-2017.pdf
https://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2017/05/Rapport-sur-les-%C3%A9oliennes-M-Tran-ba-huy-version-3-mai-2017.pdf
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Figure 30: Niveaux sonores 

illustrés - Source : 

http://www.bruitparif.fr
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Aucune perturbation n’est à prévoir.  
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43 https://presse.ademe.fr/2021/10/sondage-harris-interactive-les-francais-et-leolien.html 
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F  

 de 60 % des Français vivant 

 

 
44 Près de 60 % des Français vivant en milieu rural souhaitent en effet l’arrêt ou la limitation du développement 
de l’éolien 
45 https://cereme.fr/wp-content/uploads/2022/04/Cereme-CP-15-avril-2022-Sondage-OpinionWay.pdf 

https://www.opinion-way.com/fr/component/edocman/opinionway-pour-la-sppef-les-franc-ais-et-l-impact-des-e-oliennes-mars-2022/viewdocument/2820.html?Itemid=0
https://www.opinion-way.com/fr/component/edocman/opinionway-pour-la-sppef-les-franc-ais-et-l-impact-des-e-oliennes-mars-2022/viewdocument/2820.html?Itemid=0
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46 

Figure 36: Fiche de visite Château et remparts de la cité de Carcassonne - Académie de Montpellier

 
46https://www.monuments-
nationaux.fr/var/cmn_inter/storage/original/application/04c4ac49032d69b1d28487e75f935011.pdf 
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47 Source : 
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https://www.francebleu.fr/infos/economie-social/cherbourg-l-usine-de-pales-d-eoliennes-lm-wind-power-prevoit-de-recruter-300-personnes-en-2021-1615902186
https://www.francebleu.fr/infos/economie-social/cherbourg-l-usine-de-pales-d-eoliennes-lm-wind-power-prevoit-de-recruter-300-personnes-en-2021-1615902186
https://france3-regions.francetvinfo.fr/normandie/seine-maritime/havre/le-havre-l-usine-d-eoliennes-siemens-gamesa-sera-operationnelle-en-2022-2170777.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/normandie/seine-maritime/havre/le-havre-l-usine-d-eoliennes-siemens-gamesa-sera-operationnelle-en-2022-2170777.html
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Figure 37: Exemple de photographies d'un parc français complètement démantelé - Crédits et source: Volta

 

https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-titre-v-dispositions-particulieres-a
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-titre-v-dispositions-particulieres-a
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https://www.revolution-energetique.com/cette-cimenterie-est-alimentee-en-energie-par-des-pales-deoliennes-en-fin-de-vie/
https://www.info-eolien.fr/le-recyclages-des-eoliennes/
https://eduscol.education.fr/sti/sites/eduscol.education.fr.sti/files/ressources/pedagogiques/12704/12704-cycle-de-vie-des-eoliennes-ensps.pdf
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50 Etude de danger du projet éolien de Coucy – Ater Environnement 
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51 Etude de dangers du projet de parc éolien de Coucy , p 70 – Source Ater Environnement 



 

162 
 

 

 
52 Source : Etude d’impact environnemental du projet éolien de Coucy - Auddice 
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Carte 16: Implantation du projet au regard des risques naturels: inondations par remontées de nappes - Source: Auddice 
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Carte 4: Variante du projet à 6 éoliennes - Source: VSB
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Carte 5: Variante du projet à 4 éolienne - Source: VSB
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Figure 1: Niveaux sonores 

illustrés - Source : 

http://www.bruitparif.fr
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Carte 6: Localisation des points de mesurage acoustique

 

 

 

 

▪ 



 

14 
 

▪ 

▪ 



 

15 
 

 

 

  



 

16 
 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie_%C3%A9olienne
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie_%C3%A9olienne
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042056014
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042056014
https://www.info-eolien.fr/le-recyclages-des-eoliennes/
https://www.connaissancedesenergies.org/le-secteur-agricole-terreau-des-energies-renouvelables-180301
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Résumé de l’étude d’impact

 
1 Source : ADEME : https://bilans-ges.ademe.fr/documentation/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?renouvelable.htm 
2 Source : Etude d’impact environnemental du projet éolien de Coucy – Auddice, pp 17-118 

Figure 2: Emissions en équivalent CO2 en gramme/KWh d'énergie finale - 

Source ADEME
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3 Etude d’impact du projet éolien de Coucy – Source : Auddice 



 

19 
 

 
 

 
4 Contribution de M. Potier, Maire de Coucy à l’enquête publique 
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5 Source : VSB énergies nouvelles 
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6 Source : https://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2017/05/Rapport-sur-les-
%C3%A9oliennes-M-Tran-ba-huy-version-3-mai-2017.pdf 
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0433bcae9fdb9572 
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8 https://www.anses.fr/fr/content/troubles-dans-deux-%C3%A9levages-bovins-le-lien-avec-les-

%C3%A9oliennes-est-hautement-improbable 

9 Agence nationale de sécurité sanitaire alimentation, environnement, travail (ANSES) – Conséquences des 
champs électromagnétiques d’extrêmement basses fréquences sur la santé animale et les performances 
zootechnique – Août 2015 – [Disponible sur : https://www.anses.fr/fr/system/files/SANT2013sa0037Ra.pdf] 
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Figure 4: Source : Collectif d’auteurs sous la direction d’Erickson. A summary and comparison of bird mortality from 

anthropogenic causes with an emphasis on collisions

 
10 Étude réalisée par la LPO – Juin 2017 - [Disponible sur : https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/eolien_lpo_2017.pdf] 

 

https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/eolien_lpo_2017.pdf
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11 ARTICLE LA VOIX DU NORD – LE GIBIER S’EST BIEN HABITUE A L’ARRIVEE DES EOLIENNES DANS LE PAYSAGE – 22/03/2017 

http://www.lavoixdunord.fr/136355/article/2017-03-22/le-gibier-s-est-bien-habitue-l-arrivee-des-

eoliennesdans-le-paysage 
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Tableau 2: Echelle de classification de l’intensité de l’impact – Source Auddice
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Tableau 3: Synthèse des mesures et des impacts écologiques en phase de chantier – Source Auddice

 

Tableau 4: Synthèse des mesures et des impacts écologiques en phase d’exploitation – Source Auddice
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12 Source : Etude écologique du projet des éoliennes de Coucy, Auddice Environnement 



 

33 
 

 

Tableau 5: Enjeux chauves souris - Source: Auddice

 

Carte 7: : Enjeux chauves souris - Source: Auddice 
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13 Source : Etude écologique du projet des éoliennes de Coucy, Auddice Environnement 
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Carte 8: Enjeux avifaune - Source: Auddice
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https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=DnpVIPYrAPUpgACFs1EL96_RnHomPM8tT8dp-lOuYrs=
https://www.revolution-energetique.com/cette-cimenterie-est-alimentee-en-energie-par-des-pales-deoliennes-en-fin-de-vie/
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https://www.info-eolien.fr/le-recyclages-des-eoliennes/
https://eduscol.education.fr/sti/sites/eduscol.education.fr.sti/files/ressources/pedagogiques/12704/12704-cycle-de-vie-des-eoliennes-ensps.pdf
https://www.info-eolien.fr/le-recyclages-des-eoliennes/
https://premium.courrier-picard.fr/id289204/article/2022-03-19/la-doyenne-des-eoliennes-picardes-installee-sur-laire-de-la-baie-de-somme
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Carte 9: Nouvelle implantation proposée aux élus d'Amagne et à l'association Bien Vivre à Amagne
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14 Source : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-energies-
renouvelables-2021/4-objectifs-dans-le-cadre-de 

 

https://www.rte-france.com/
https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-10/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats_0.pdf
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D’après le site du gouvernement, au 30 septembre 2021, la puissance du parc solaire 

photovoltaïque a atteint 13 231 MW, dont 12 583 MW en France continentale et a progressé de la 

façon suivante depuis 2012 
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15 Source : Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, décembre 

2016 & octobre 2020 

 

 



 

52 
 



 

53 
 

 

 

 

 
16 16 Source : Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres, 
décembre 2016 & octobre 2020 

 
17 http://www.geophom.fr/fra/eolien/article/le-photomontage 
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18 https://drawdown.org/solutions/table-of-solutions 
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https://plan-actions-chiropteres.fr/sites/default/files/fichiers/eurobats_action8_eoliens_2008.pdf
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Géophom Photomontages éoliens

Résumé de la méthodologie de réalisation des photomontages

Le photomontage

Le but du photomontage est de permettre à un observateur de se faire une opinion sur les effets visuels produits
par le projet dans le paysage. Ceci à partir d'un point de vue défini et dans des conditions environnementales
représentatives.  C'est  l'ensemble  des  photomontages,  avec  la  variété  des  localisations,  des  conditions
météorologiques et des situations, qui permet d'illustrer aussi fidèlement que possible les différents effets possibles
sur le paysage.

Moyen

La  technique  utilisée   est  de  superposer  une  image  de  synthèse  (image  virtuelle)  à  une  vue  réelle
(photographie). Il convient donc de reproduire de façon informatique une représentation du projet dans son
environnement la plus réaliste possible. 

Pour ce faire nous utilisons un logiciel 3D spécialisé pour les photomontages éoliens (Resoft Windarm r4.2) avec
lequel nous créons un environnement numérique.

Pour chaque point de vue photographié, nous pourrons produire une image de synthèse à l'aide d'une caméra
virtuelle dont les caractéristiques (localisation, orientations 3D, champ visuel, projection) sont identiques à la vue
photographique. La superposition des deux vues (virtuelle et réelle) permet d'obtenir le photomontage.

Pour être efficace, le photomontage, doit être présenté et observé selon des règles précises et connues.

Étape de réalisation

La procédure de réalisation des photomontages peut être décomposée en différentes étapes :

1. Création du modèle numérique 3D (Resoft Windfarm)

2. Choix du lieu et des conditions des prises de vues (maître d'ouvrage et son paysagiste)

3. Prises de vues (panoramas 360°)

4. Assemblage panoramique 360° et retouches (luminosité, retaille)

5. Recalage dans le modèle numérique 3D

6. Rendu photo-réaliste

7. Insertion paysagère (retouches, masquage, etc.)

8. Présentation et lecture

Rappel sur la vision humaine

La vision humaine est d'un fonctionnement très complexe et la perception visuelle ne peut
pas être modélisée sur la base des seules caractéristiques stricts de l'optique. Cependant,
il  est habituellement reconnu que le champ visuel horizontal « utile », à reconnaître des
objets et des couleurs, est limité à environ 50 à 60°. Le champ visuel de la lecture n'est que
de l'ordre du degré. 

Sur  cette base,  le  photomontage doit  présenter  à l'observateur  un champ visuel  d'au
moins  60°  pour  que l'image occupe une  grande partie  de son champ visuel  « utile »
lorsque  celle-ci  est  placée  à  la  distance  adéquate.  Le  champ  visuel  vertical,  sera
d'environ 30°.

Ce principe considère une vision monoculaire.

Création du modèle numérique 3D

Le  modèle  3D,  créé  à  l'aide  lu  logiciel  de  photomontage  Resoft  Windfarm  r4.2,  prend  en  compte  la
topographie (à minima BDalti751 de l'IGN), les repères identifiés sur le territoire, tels que les clochers, châteaux
d'eau, pylônes, parcs éoliens, etc., et les éoliennes du projet. Les repères sont modélisés sous la forme de pylône
dont la hauteur est ajustée si la donnée est connue.

1 Maillage altimétrique du territoire au pas de 75 mètres. Les altitudes sont arrondies au mètre.

Geophom SARL - 327 rue de Vieille Cour 44521 OUDON | RCS Nantes 822 175 147 | tel. : 02 85 52 02 59



Géophom Photomontages éoliens

Les éoliennes sont modélisées selon les caractéristiques fournies par le maître d'ouvrage. La modélisation de
windfarm est sans détails, mais respecte néanmoins la géométrie principale. 

Prise de vues

La  localisation  du  point  de  vue  est  le  choix  du  maître  d’ouvrage.
Toutefois, en général, le lieu précis est déterminé par le photographe
qui trouve le lieu le mieux approprié pour bénéficier de repères pour le
recalage ;  éviter  les  obstacles  qui  pourraient  s'intercaler  et  voir  au
mieux le projet ;  bénéficier d'une perspective facilement identifiable,
et de tout élément utile à favoriser la compréhension des échelles.

Les  photographies  ont  été  réalisées  à  l’aide  d’un  appareil
photographique  numérique  reflex  APS-C d'une  résolution  de  24MPx
(NIKON D5300), équipé d’un objectif à focale fixe de 28mm (ce qui
produit une focale équivalente en plein format de 42mm).

Chaque prise de vues consiste à photographier les 360° autour du point de vue. La précision des prises de vues
est assurée par l’utilisation d’un pied photo équipé d’un niveleur trois points, pour un plan de rotation horizontal
précis, et d’une tête panoramique étalonnée pour l’APN, afin de supprimer les effets de parallaxe.  La tête
panoramique est « crantée », au pas de 24°. Ceci permet de réaliser la série en « aveugle » avec l'assurance
d'avoir un recouvrement égal pour chaque prise de vue, utile notamment en situation nocturne.

La position du point de vue a été mesurée par GPS et validée sur cartographie. La date et l’heure des prises de
vues ont été enregistrées. Pour chaque prise de vue.

Assemblage

Pour  chaque  point  de  vue,  la  série  de  15  photographies  est
assemblée pour former une vue panoramique horizontale de 360°.
Les assemblages ont été réalisés à l’aide d’un logiciel spécialisé. La
projection utilisée est cylindrique, conforme à la projection de la
caméra  de  Windfarm.  Le  travail  d'assemblage  est  basé  sur  la
concordance  des  motifs  sur  les  parties  de  photographie  qui  se
recouvrent  (environ  20 %).  Le  choix  des  motifs  est  vérifié
manuellement afin d'éviter d'éventuels objets mobiles ou trop peu
précis, pouvant compromettre un assemblage de qualité.

Un travail de retouche de luminosité permet d'obtenir un rendu naturel et conforme à la réalité. Le panorama est
retaillé afin de répondre aux besoins de standardisation de format. 

la  résolution  de sortie  Haute  Définition est  standardisée  à  43920 x  3720  pixels  au  format  est  JPEG pour  un
panorama de 360°.

Recalage

Le recalage consiste à aligner l'orientation de la caméra virtuelle du logiciel 3D à l'identique de l'orientation de
la vue photographique réelle. La caméra virtuelle affiche une représentation en projection cylindrique d'une
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image dont le champ visuel est réglé à 180° (limite du logiciel).

A cet affichage, une portion de 180° du panorama photographique en projection cylindrique est superposée
par Windfarm. Le bon placement géographique de la caméra, et la modification de l'orientation des 3 axes de
celle-ci, fait glisser la vue numérique par rapport à la vue photographique. La superposition des deux vues est
considérée correcte lorsque les repères photographiés et numériques se superposent parfaitement dans la vue.
Une fois ce réglage réalisé, les éoliennes sont précisément positionnées.

Photomontage 

Pour produire une image cohérente visuellement avec les conditions atmosphériques réelles au moment de la
prise de vues, l'orientation et la hauteur du soleil sont utilisés pour produire les ombres. La nature de l'éclairage
(beau temps, ciel gris, etc.) est également utilisée dans le calcul du rendu.L’effet de la courbure de la terrestre
sur  la  perception  visuelle  des  éoliennes  a  été  pris  en  compte  par  le  moteur  de  rendu.  La  réfraction
atmosphérique n'a pas été pris en compte.

Perception des éoliennes

La perception des éoliennes est d'autant plus évidente que l'effet de contraste, qui existe entre l'éolienne et le
paysage, est fort. Le contraste est principalement produit par la combinaison de plusieurs caractéristiques : les
conditions météorologiques (ciel bleu, ciel nuageux blanc, ciel nuageux sombre) et l'orientation relative du soleil
par rapport à l'axe d'observation (éolienne éclairage de face, en contre-jour). La combinaison de ces deux
situations  produit un éclairage direct ou diffus, dans une direction particulière. A opacité atmosphérique égale,
une éolienne éclairée de face en lumière directe apparaît blanche et sera très perceptible sur un ciel orageux
(sombre), mais elle sera très peu perceptible sur un ciel nuageux lumineux (blanc). Il est difficile de caractériser
toutes les combinaisons météorologiques qui sont innombrables. Le principe à retenir est celui du contraste entre
éolienne et  paysage,  que les  éoliennes éclairées en contre-jour  sont  toujours  sombres et  que les  éoliennes
éclairées de face apparaissent plus claires.

Insertion paysagère

L'insertion paysagère consiste à intégrer le rendu des éoliennes dans la vue panoramique, ainsi que tout autre
élément  constitutif  du  projet.  Dans  les  situations  ou des  obstacles  visuels  sont  présents,  il  convient  de faire
disparaître les éoliennes qui sont masquées par ces obstacles (arbres, maisons, etc.).  

Présentation et Lecture

Mise en page

Comme évoqué plus haut, la présentation du photomontage doit répondre aux
caractéristiques du champ visuel humain. Dans un souci de produire un document
complet qui réponde aux recommandations des services de l’État, nous proposons
un format papier A3 orientation paysage en trois pages. Une page pour présenter
les  informations techniques et  cartographiques et  deux pages en vis-à-vis  pour
présenter le photomontage (2x 50°). 
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Page de présentation des informations techniques     :  

-  Deux  encarts  cartographiques permettent  de  localiser  le  point  de vue  dans  le  territoire  et  de  présenter
l'environnement proche du point de vue. 

- Différentes informations de localisation, de distance aux éoliennes, et de caractéristiques de prises de vues sont
présentées pour donner au lecteur les informations utiles à l’interprétation du photomontage.

- Deux panoramas dont une représentation du modèle numérique en mode « fil de fer » et un photomontage
sont superposés, ce afin de vérifier la correspondance en position et taille des éoliennes entre les deux vues et
de  mettre  en  évidence  les  éoliennes  qui  seraient  masquées  par  un  obstacle.  La  représentation  filaire  est
adaptée à la demande du client. Elle renseigne le lecteur sur l'emprise visuelle horizontale (barre horizontale) et
sur l'éventuelle invisibilité (masque topographique). Dans ce denier cas, la barre sous le nom du parc n'est pas
représentée.

-  Le commentaire  paysager rédigé par  le  paysagiste  missionné par  le  client  est  également  présenté  pour
renseigner le lecteur sur les effets du projet sur le paysage.
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Double page de présentation du photomontage (2x50°)     :  

Une marge centrale dédiée à la reliure peut-être ajoutée. Dans le cas de deux vues à 50°, une marge haute et
basse  apparaissent  en raison de la  limite  du champ photographique vertical.  Le  photomontage n'est  pas
surchargé  d'indications  afin  de  ne  pas  troubler  l'observation  photo-réaliste.  La  distance  orthoscopique  est
toujours indiquée.

D'autres présentations peuvent être élaborées en fonction des contraintes ou de la dimension des supports
envisagés.

Lecture

Pour que les éléments présents dans le photomontage apparaissent à l'observateur, d'une taille équivalente à la
situation réelle, le support doit être placé à une distance orthoscopique. Cette distance est indiquée sur le
document. Le respect de cette recommandation contribue restituer une représentation fidèle du projet.

L'observation à plat est possible compte tenu de l'amplitude limitée du champ visuel,
cependant  l'observation courbée est  toujours  préférable.  Pour  ce faire,  courbez le
photomontage selon un arc de cercle équivalent au champ visuel du photomontage.

Par ailleurs, les photomontages doivent être observés sous un éclairage fort2 afin de
percevoir les détails fins et peu contrastés que sont des éoliennes parfois distantes de

plusieurs dizaines de kilomètres.

2 Éclairage conseillé : 600 à 800 Lux
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Limites du photomontage

• La simulation ne rend pas compte du mouvement des rotors.

• La simulation tente de reproduire l'effet visuel du projet dans une configuration précise

(notamment au sujet de l'orientation des rotors).

• Le plan de focalisation est unique et la représentation monoculaire. Le relief n'est donc pas

restitué et aucune profondeur n'est perceptible dans les photomontages.

• Le plan de focalisation est proche, en raison du petit format du support, ce qui est

préjudiciable à un effet d'immersion photographique.

• Les photomontages doivent être observés sous un éclairage suffisant (600 à 800 lux minimum)
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1. Rappel du contexte avant la médiation 
 

La société VSB ENERGIES NOUVELLES a établi les premiers contacts avec la commune de Coucy en 

septembre 2016. Le conseil municipal de Coucy a pris en mars 2017 une délibération favorable au 

lancement des études et à la prise de contact avec les propriétaires et exploitants fonciers concernés.  

Les études de développement ont donc été engagées avec l’installation en mars 2018 d’un mât de 
mesure du vent et le lancement de la campagne de mesures. 

Une réunion publique de présentation des résultats des premières investigations de l’état initial a été 

organisée le 8 décembre 2018, en présence du bureau d’études chargé des études environnementales.  

Une nouvelle réunion publique a été organisée le 17 juin 2019 pour présenter les variantes 

d’implantation et l’implantation retenue.  

VSB ENERGIES NOUVELLES a créé en août 2019 un site Internet dédié au projet, accessible à tous 

(http://vsb-parc-eolien.wixsite.com/parc-eolien-de-coucy). 

Le carnet de photomontages a été mis disposition du public, en septembre 2019, à la mairie de Coucy. 

Si les élus d’Amagne pouvaient difficilement ignorer l’existence du projet (présence du mât de 

mesures, site Internet…), ni VSB ENERGIES NOUVELLES, ni la mairie de Coucy, n’avaient eu à ce stade 

de contact direct avec la mairie d’Amagne à ce sujet.  

Le 18 février 2020, une réunion a été organisée à la Mairie d'Amagne avec le maire et une partie du 

Conseil municipal.  

Le 28 avril 2020, une nouvelle association « Bien vivre à Amagne » a été créée par des habitants 

d’Amagne. Son siège se trouve à la mairie de cette commune. Sa présidente était alors Mme 

DESTRUMELLE, épouse du maire d’Amagne. Cette association s’est d’emblée déclarée opposée au 

projet éolien de Coucy. 

Trois membres de cette association ont rencontré peu après sa création le maire de Coucy pour lui 

exposer ses inquiétudes. L’association souhaitait que VSB ENERGIES NOUVELLES organise une 

rencontre afin d’informer les riverains sur le projet. Elles ont demandé que l’éolienne E1, la plus proche 
d’Amagne, soit retirée. Ils n’ont pas obtenu de réponse favorable de la part du maire de Coucy. Ce 

dernier s’est en revanche engagé à organiser des permanences publiques pour parfaire l’information 
des riverains.  

La demande d’autorisation environnementale (DAE) a finalement été déposée le 14 mai 2020. Les 

services de l’Etat ont formulé une demande de complément le 28/12/20201. 

VSB ENERGIES NOUVELLES a rencontré pour la première fois la présidente de l’association le 29 mai 

2020.  

 
1 Qui portait, pour l'essentiel sur : 

- le volet paysager : 3 photomontages problématiques  

- le volet écologique : sorties complémentaires Balbuzard 

Les éléments complémentaires ont été déposés par VSB ENERGIES NOUVELLES le 10/11/2021. 

 

http://vsb-parc-eolien.wixsite.com/parc-eolien-de-coucy
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Dès juillet 2020, VSB ENERGIES NOUVELLES a sollicité la mairie d’Amagne pour programmer 

l’organisation d’une permanence publique d’information sur la commune.  

Deux permanences seront finalement organisées : 

- L’une à Coucy le 09/04/2021 

- L’une à Amagne le 03/04/2021 

Une réunion est intervenue le 15 janvier 2022 entre VSB ENERGIES NOUVELLES et les membres de 

l'association Bien vivre à Amagne pour tenter de trouver une entente. VSB ENERGIES NOUVELLES 

proposa à l'association de supprimer une éolienne si aucun recours contre le projet n'est engagé. Selon 

les représentants de VSB ENERGIES NOUVELLES, Madame DESTRUMELLE (devenue depuis porte-

parole de l’association) estima qu’il y avait peu de chance que l’association accepte cette proposition.  

L’association fit part à VSB ENERGIES NOUVELLES de sa position le 14 février 2022 dans un courrier 

(ANNEXE 1) : 

- Refus de la proposition de supprimer E1 en l'absence de recours 

- Demande de suppression de E1 et E2  

- Demande de relocalisation d'une éolienne sur le site des Gaudines 

Dans sa conclusion, l'association indiquait : l’association ne fera pas d'autre proposition, car celle-ci lui 

semble raisonnable et ne prévoit pas de nouvelle réunion avec le groupe VSB Énergie à ce stade. 

VSB ENERGIES NOUVELLES a informé la mairie d’Amagne que le déplacement de E2 allait être étudié. 

2. Demande d’une médiation par VSB ENERGIES NOUVELLES 
 

Face à la position de l’association Bien vivre à Amagne et aux tensions persistantes avec les élus 

d’Amagne, VSB ENERGIES NOUVELLES a pris la décision de proposer aux parties prenantes 

d’entreprendre une médiation pour tenter de trouver un accord sur les conditions de mise en œuvre 
du projet.  

VSB ENERGIES NOUVELLES a contacté Jacques QUANTIN à la fin du mois d’avril 2022 en sa qualité de 

médiateur.  

Le médiateur a rencontré une 1ère fois VSB ENERGIES NOUVELLES le 4 mai 2022 à Paris pour évoquer 

le dossier. Il a été convenu que VSB ENERGIES NOUVELLES prennent contact avec chacune des Parties 

pour proposer un entretien avec le médiateur.  

 

3. Premières entrevues avec les différentes Parties 
 

L’objectif principal de ces rencontres était d’informer les Parties de la proposition de la société VSB 

d’engager une médiation, d’en expliquer les modalités et bien sûr de recueillir leur avis sur une telle 

démarche.  

Il a été systématiquement précisé que le médiateur est neutre et impartial. Il n’est pas missionné pour 
trouver lui-même des solutions permettant de résoudre le conflit. Il doit aider les parties prenantes à 
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se parler, à s’écouter, à trouver ensemble un accord sur les conditions de mise en œuvre du projet, et 
à le formaliser. 

3.1. Echange entre M. POTIER, maire de Coucy, et le médiateur 

 

Cette réunion s’est tenue le 20 mai 2022.  

M. POTIER a d’emblée accepté le principe d’engager une médiation en espérant qu’une solution 

acceptable pour tous soit trouvée.  

Pour autant, M. POTIER était assez peu confiant quant à la réussite de cette démarche en raison des 

tensions récurrentes avec la commune d’Amagne sur de nombreux sujets, et cela depuis plusieurs 

décennies. Actuellement, selon M. POTIER, une opposition politique supra-communale contribue 

également à alimenter les tensions.  

M. POTIER était lors de cet entretien réticent à la suppression d’une éolienne en raison de la perte de 

retombées économiques induite mais considérait que si cela pouvait apaiser les choses, il l’accepterait. 

 

3.2. Echange entre les élus d’Amagne et le médiateur 

 

Cette réunion s’est également tenue le 20 mai 2022.  

Etaient présents : 

 

- M. Laurent DESTRUMELLE, maire d’Amagne 

- M. Bernard BEAUJET, 1er adjoint au maire d’Amagne 

- M. Jean CREMMER, adjoint au maire d’Amagne 

- Mme Lucie PEYREFICHE, chargée de développement éolien chez VSB ENERGIES NOUVELLES 

(les 20 premières minutes) 

- M. Jacques QUANTIN, médiateur  

 

Le médiateur a rappelé en préambule qu’initier une médiation implique logiquement que les parties 

prenantes aient la volonté de s’engager dans une telle démarche, avec l’envie sincère de résoudre les 
problèmes. Les élus présents ont déclaré ne pas y être opposés. 

Cette réunion a permis de confirmer l’existence d’une profonde animosité entre les élus de Coucy et 

ceux d’Amagne. Comme le maire de Coucy, les élus d’Amagne décrivent des relations dégradées entre 

les deux communes depuis plusieurs décennies.  

Ce ne fut pourtant pas toujours le cas. Un dépôt ferroviaire, avec des ateliers de réparation, avait été 

créé à Amagne en 1883. Pour abriter et réparer les locomotives, le dépôt disposait d'une rotonde 

munie de 30 voies et d'un pont tournant. Cet équipement a longtemps constitué une source 

importante d’emploi pour les salariés des villages, de Coucy, d’Amagne et de Lucquy. En outre, un 

centre d'apprentissage avait été créé sur place, alimenté par la jeunesse des villages environnants. 

Après la Seconde Guerre mondiale, le centre vivote puis est définitivement fermé en 1969. Les 

installations d'entretiens des locomotives sont rasées. Jusqu’alors, les échanges étaient importants 
entre les 3 villages qui se sont développés avec le chemin de fer. Des routes depuis la rotonde allaient 

sur Coucy, Amagne et Lucquy, l’urbanisation s’est développée de part et d’autre de ces voies viaires. 
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Il est possible d’imaginer qu’avec la disparition de ce pôle majeur d’activités, les échanges entre les 3 

villages se sont taris, chacun cherchant à son niveau à répondre aux besoins de ses administrés. Il est 

probable qu’avec le temps, les projets initiés par les uns ou par les autres aient généré un sentiment 

de jalousie, dans une logique de fonctionnement plus compétitive. La solidarité qui prévalait, ancrée à 

travers et par un bassin d’emplois partagé, a progressivement disparu.  

Il semble que le conflit soit devenu désormais l’unique mode de communication.  

Le projet éolien est un contentieux parmi d’autres comme l’illustrent les articles parus dans la presse 
les 14 et 18 janvier 2021 (ANNEXE 2). Les sujets de contentieux sont nombreux : pôle scolaire, projet 

de ferroutage, Intermarché, déplacement d’un cabinet médical… 

Les retombées financières susceptibles d’être perçues par Coucy grâce au projet éolien ne passent pas 

aux yeux des élus d’Amagne.  

Concernant les propositions d’évolution du projet : 

Le médiateur a rappelé la proposition qui avait été faite par VSB ENERGIES NOUVELLES de supprimer 

E1, la plus proche d’Amagne. Cette proposition répondait directement à la demande de la commune 

d’Amagne et de l’association Bien vivre à Amagne.  

Cette dernière avait depuis demandé que l’éolienne E2 soit également supprimée. Le médiateur a 

rappelé la position de VSB ENERGIES NOUVELLES à ce sujet, qu’il n’était pas possible de supprimer une 

deuxième éolienne pour des raisons de viabilité économique. Ce point n’était pas négociable. Pour 

autant, dans un souci d’apaisement, VSB ENERGIES NOUVELLES avait proposé d’étudier la possibilité 
de déplacer E2. 

Les élus ont indiqué attendre que VSB ENERGIES NOUVELLES leur présente les résultats de cette étude.  

 

3.3. Echange entre les membres de l’association BVA et le médiateur  

 

Cette réunion s’est tenue le 4 juin 2022.  

Etaient présents : 

 

- Mme Emmanuelle BECUE, Présidente de l’association Bien vivre à Amagne  
- Mme Régine BEAUDOIN, trésorière de l’association Bien vivre à Amagne  
- Mme Elisabeth BEAUJET, secrétaire de l’association Bien vivre à Amagne  
- Mme Chantal DESTRUMELLE, porte-parole de l’association Bien vivre à Amagne  
- Mme Nadine DELSUC, membre du CA de l’association Bien vivre à Amagne  
- M. Michel DELSUC, habitant de Coucy 2 (non adhérent à l’association 

- M. Jacques QUANTIN, médiateur  

-  

Un compte-rendu de cette réunion a été rédigé par le médiateur et soumis pour avis à l’association 
Bien vivre à Amagne. Le médiateur a pris en compte quelques remarques, de forme principalement. 

Le compte-rendu adopté est donné en ANNEXE 3. 

L’association a rappelé son souhait :  

- que 2 éoliennes, les plus proches d’Amagne et de Coucy, soient enlevées  
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- qu’une éolienne soit ajoutée sur le site des Gaudines. 

Comme avec les élus d’Amagne, le médiateur a rappelé les raisons pour lesquelles la suppression d’une 
2ème éolienne n’était pas envisageable. Il a en outre indiqué que VSB avait proposé aux élus d’Amagne 
d’étudier la possibilité de déplacer l’éolienne E2, proposition qui avait été acceptée.  

L’association a souhaité pouvoir disposer de cette étude. 

Le médiateur a proposé qu’elle soit présentée lors d’une réunion avec VSB ENERGIES NOUVELLES. Il a 

également proposé que cette réunion avec VSB ENERGIES NOUVELLES soit l’occasion de répondre à 

un certain nombre de questions qui subsistait : 

- sur le démantèlement 

- sur la prise en compte des zones humides 

- sur l’impact sur la réception TV 

Mme DESTRUMELLE a demandé si l’association pourrait disposer de l’étude avant cette réunion avec 
VSB ENERGIES NOUVELLES. Le médiateur s’est engagé à le demander à VSB ENERGIES NOUVELLES.  

4. Echange entre les élus d’Amagne et VSB ENERGIES NOUVELLES, 
en présence du médiateur 

 

Cette réunion s’est tenue le 4 juin 2022.  

Etaient présents : 

 

- M. Laurent DESTRUMELLE, maire d’Amagne  
- M. Bernard BEAUJET, 1er adjoint  

- M. Jean CREMMER, 2ème adjoint  

- M. Yann THEBAULT, responsable régional éolien Nord et Est, VSB Energies Nouvelles 

- M. Jacques QUANTIN, médiateur  

 

Un compte-rendu provisoire a été établi par le médiateur et transmis à VSB ENERGIES NOUVELLES et 

aux 3 élus présents à la réunion. M. CREMMER a transmis en réponse un certain nombre de remarques 

et un « relevé des points de désaccords ». Le médiateur a convenu avec les élus de finaliser ensemble 

le compte-rendu lors de la prochaine réunion.  

Cette réunion avec les élus d’Amagne, en présence de VSB ENERGIES NOUVELLES, avait en particulier 

pour objectif de permettre aux deux parties prenantes d’exprimer leurs ressentiments accumulés au 

cours des derniers mois. Cette « ventilation des ressentis » s’est bien passée, sans tension particulière. 

Les élus ont pu exprimer des reproches à M. THEBAULT, qui s’est expliqué. Les élus ont approuvé les 

réponses apportées.  

Lors de cette réunion, il a été convenu, si un accord intervenait, que les élus d’Amagne puisse donner 
leur avis sur le document d’information sur le projet que VSB ENERGIES NOUVELLES prévoyait de 
diffuser auprès de la population des communes adjacentes.  

Les modalités de formalisation d’un accord ont également été discutées.  

Enfin, à la question des élus de savoir si l’implantation de ces 3 éoliennes n’allait pas entraîner l’arrivée 
d’autres machines sur cette zone, pas forcément d’ailleurs à l’initiative de VSB, M. THEBAULT a assuré 
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qu’il n’était pas possible d’implanter plus de 4 éoliennes sur cette zone. VSB dispose d’une promesse 

de bail pour le terrain concerné par l’éolienne qui serait abandonnée dans le cadre d’un accord. Dans 

tous les cas, un développeur n’aurait aucun intérêt à s’intéresser à cet emplacement, un projet d’une 
seule éolienne ne serait pas viable économiquement. M. THEBAULT s’est déclaré favorable à préciser 
dans la lettre d’accord à ne pas implanter d’autres éoliennes à l’avenir sur cette zone.  

Il a été convenu que la prochaine réunion porterait sur les résultats de l’étude visant à évaluer la 
possibilité de déplacer l’éolienne E2.  

 

5. Présentation de l’étude complémentaire visant à évaluer le 

déplacement de l’éolienne E2 
 

5.1. Réunion avec M. POTIER, maire de Coucy 

 

Etaient présents : 

- M. POTIER, maire de Coucy 

- Mme PEYREFICHE, chargée de développement éolien chez VSB ENERGIES NOUVELLES 

- M. QUANTIN, médiateur 

L’étude complémentaire a été présentée. Elle démontre la possibilité de déplacer l’éolienne E2, de 

l’éloigner d’Amagne. 

M. POTIER estimait qu’il avait fait une concession importante en acceptant le retrait d’une éolienne et 
a été initialement réticent à envisager le déplacement de l’éolienne E2. 

Finalement, dans un souci d’apaisement et pour permettre à un accord d’émerger, M. POTIER a validé 

la possibilité de déplacement l’éolienne E2. 

 

5.2. Réunion avec les élus d’Amagne 

 

Elle s’est tenue le 1er juillet 2022. 

- M. Laurent DESTRUMELLE, maire d’Amagne  
- M. Bernard BEAUJET, 1er adjoint  

- M. Jean CREMMER, 2ème adjoint  

- Mme Lucie PEYREFICHE, chargée de développement éolien chez VSB ENERGIES NOUVELLES 

- M. Yann THEBAULT, responsable régional éolien Nord et Est, VSB Energies Nouvelles 

- M. Jacques QUANTIN, médiateur  

 

Le médiateur a proposé de débuter la réunion par la validation du compte-rendu de la réunion du 4 

juin 2022. Le maire d’Amagne, M.  DESTRUMELLE a laissé entendre que ce compte-rendu ne servait à 

rien et qu’il pouvait en outre être utilisé contre la mairie.  
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Le médiateur a rappelé qu’il ne s’agissait que de valider ce qui était dit par les uns et par les autres, 

que cela constituait le moyen d’avancer sur des bases solides dans le cadre de la médiation. Pour 

apaiser les choses, le médiateur a convenu que ce compte-rendu ne serait pas finalisé et donc, non 

diffusé.   

Finalement, à la surprise de VSB ENERGIES NOUVELLES et du médiateur, M. DESTRUMELLE les a 

informés que le Conseil municipal du 3 juin avait délibéré contre le projet. 

Extrait de la délibération prise le 3 juin 2022 

 

 

Le médiateur a fait part de son incompréhension et s’est déclaré plus que surpris que le Conseil 

municipal ait pris une telle décision alors que les 3 élus présents avaient moins de 15 jours avant 

acceptés d’entrer en médiation. Le médiateur a ainsi continué à discuter avec les trois Parties (M. 

POTIER, les élus d’Amagne et VSB ENERGIES NOUVELLES) sans que cette information capitale ne soit 

portée à sa connaissance. 

Le médiateur a également fait remarquer que ce Conseil municipal était intervenu la veille de sa 

première rencontre avec les membres de l’association Bien vivre à Amagne, qui n’en ont rien dit2.  

M. DESTRUMELLE a alors brusquement quitté la réunion en criant « les éoliennes, on n’en veut pas ». 

Ses deux adjoints sont restés. Le calme est revenu.  

VSB ENERGIES NOUVELLES a malgré tout présenté aux deux adjoints présents les résultats de l’étude 
complémentaire qui confirmait la possibilité de déplacer la 2ème éolienne. Une présentation 

Powerpoint a été projeté et une douzaine de planches de photomontages ont été étalées sur les tables 

et commentées par VSB ENERGIES NOUVELLES. 

M. DESTRUMELLE est revenu en fin de réunion. Le médiateur a proposé, en fonction de la position de 

l’association, de rencontrer le Conseil municipal.  

 
2 Or, il est plus que probable que les membres du bureau présents (Mmes DETRUMELLE, BEAUJET et CREMMER) 

étaient informés. 
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Le maire n’ayant pas signé l’accord de confidentialité qui lui avait été soumis, VSB ENERGIES 

NOUVELLES a refusé de laisser l’étude complémentaire en leur possession.  

5.3. Réunion avec l’association Bien vivre à Amagne  
 

Cette réunion s’est tenue le 2 juillet 2022.  

Etaient présents : 

 

- Mme Emmanuelle BECUE, Présidente de l’association Bien vivre à Amagne  
- Mme Régine BEAUDOIN, trésorière de l’association Bien vivre à Amagne  
- Mme Elisabeth BEAUJET, secrétaire de l’association Bien vivre à Amagne  
- Mme Chantal DESTRUMELLE, porte-parole de l’association Bien vivre à Amagne  
- Mme Nadine DELSUC, membre du CA de l’association Bien vivre à Amagne  

- Mme Lucie PEYREFICHE, chargée de développement éolien chez VSB ENERGIES NOUVELLES 

- M. Yann THEBAULT, responsable régional éolien Nord et Est, VSB Energies Nouvelles 

- M. Jacques QUANTIN, médiateur  

 

Comme il s’y était engagé, le médiateur a demandé à VSB ENERGIES NOUVELLES de transmettre l’étude 
complémentaire à l’association Bien vivre à Amagne en préalable à la réunion de présentation. VSB 
ENERGIES NOUVELLES a accepté sous réserve que l’association signe un accord de confidentialité.  

Mme BECUE, présidente de l’association a fait parvenir au médiateur l’accord signé (ANNEXE 4). 

Plusieurs documents ont dès lors été transmis par VSB ENERGIES NOUVELLES à l’association (ANNEXE 

5) : 

- Une douzaine de planches de photomontages  

- Le plan masse de l’implantation avec 3 éoliennes, dont l’une déplacée 

- L’extrait de l’étude d’impact portant sur le volet acoustique  

- L’extrait de l’étude d’impact portant sur les réseaux hertziens 

- L’extrait de l’étude d’impact portant sur l’hydrogéologie et l’hydrologie 

- Le rapport zone humide confirmant l’absence de zone humide au lieu d’implantation de E1 
(anciennement E2 décalée) 

- Une note interne sur le démantèlement 

- Une note interne sur le coût de l’éolien 

- La synthèse de l’étude vent 

Le médiateur n’a pas passé sous silence l’information découverte la veille, lors de la réunion à la mairie 

d’Amagne, concernant la délibération du Conseil municipal en date du 3 juin 2022. Le médiateur a 

informé l’association que si un accord était finalement trouvé avec elle, il rencontrerait les élus 

d’Amagne pour les en informer et pour envisager alors une évolution positive de leur position.  

La réunion s’est bien déroulée. Les membres de l’association ont apprécié que de nombreux 
documents leur aient été transmis. VSB ENERGIES NOUVELLES a répondu à l’ensemble des questions 
qui leur avait été posé. VSB ENERGIES NOUVELLES a également proposé des mesures spécifiques de 

traitement paysager pour les riverains (bourses aux arbres), voir ANNEXE 6. 

Le médiateur a rappelé au terme de la réunion qu’il était maintenant nécessaire que l’association se 
positionne officiellement sur les principales propositions d’évolution du projet :  

- Suppression d’une éolienne 
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- Déplacement d’une des 3 éoliennes restantes 

La présidente, Mme BECUE, a légitimement demandé que les membres de l’association présents 
puissent présenter le dossier aux adhérents avant qu’une décision de leur part ne soit prise.  

6. Absence de réponse de l’association Bien vivre à Amagne 
 

Le médiateur avait convenu avec la présidence de l’association de reprendre contact en septembre.  

Un échange téléphonique entre le médiateur et Mme BECUE est intervenue le 14 septembre. Une 

réunion de l’association a été organisée durant l’été et une nouvelle réunion devait se tenir le 17 

septembre pour décider de la position de l’association.  

L’enquête débutant le 26 septembre, le médiateur a transmis le 19 septembre un courrier (ANNEXE 7) 

dans lequel il demande que la position de l’association lui soit communiquée avant le 23 septembre. 

Malgré ses tentatives d’entrer en contact avec Mme BECUE (message téléphonique le 26/09, courriel 

le 27/09 – ANNEXE 8), le médiateur n’a obtenu aucun retour de l’association. 

 

7. En conclusion 
 

Cette médiation n’a pas abouti. Plusieurs raisons peuvent être évoquées. 

1) Les élus d’Amagne et de Coucy s’affrontent depuis longtemps sur de multiples sujets qui 
contribuent, les uns après les autres, à renforcer l’animosité entre les individus.  

Les relations sont ainsi extrêmement dégradées entre certains habitants d’Amagne (qu’ils 
soient élus ou représentants associatifs) et le maire de Coucy.  

L’opposition dans le cadre du projet éolien est malheureusement dans la logique des choses. 

 

2) Il apparaît que les deux entités, mairie d’Amagne et association Bien vivre à Amagne, 

travaillent et agissent de concert.  

La proximité d’une part entre le maire et les deux adjoints qui ont participé aux échanges et 

d’autre part le bureau de l’association est très claire comme l’illustre l’extrait du compte-rendu 

du CM du 28/02/2020 (date de la création de l’association), ci-dessous :  

 

Des personnalités très fortes émergent à la mairie d’Amagne et au sein de l’association, ce qui 

laissaient peu de chance à un assouplissement des positions, même s’il est probable que 
certaines personnes l’auraient souhaité. 

3) L’association a établi, bien avant qu’il ne lui soit proposé d’entrer en médiation, des contacts 

avec M. Camuzeaux, président du conseil d'administration de Cavea (Coordination des 
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associations de vigilance éolien des Ardennes). Cette organisation est connue pour son 

opposition farouche à la filière éolienne. L’hypothèse qu’elle ait interagi avec le processus de 
médiation est une hypothèse plausible. 

 

4) Surtout, cette médiation ne pouvait pas aboutir favorablement en raison de l’insincérité des 
élus d’Amagne qui ont déclaré au médiateur accepter le principe d’une médiation tout en 
prenant des décisions politiques radicales quelques jours plus tard.  

 

Le choix de prendre une délibération sans prévenir le médiateur et les autres Parties, tout en 

laissant à penser qu’ils s’inscrivaient dans le processus de médiation (poursuite des échanges, 
des réunions), est aberrant, plus que discutable.  

De ce point de vue, le médiateur a commis une erreur en ne demandant pas aux élus d’Amagne 
de formaliser leur entrée en médiation par une délibération.  

 

Le médiateur constate que le maire de Coucy a accepté les compromis proposés par VSB ENERGIES 

NOUVELLES, des compromis qui avaient un impact significatif en termes de retombées économiques 

pour sa commune. Le médiateur témoigne que le maire de Coucy a exprimé à plusieurs reprises le 

souhait de parvenir à un accord avec la commune d’Amagne et l’association Bien vivre à Amagne. 

Enfin, le médiateur témoigne que la société VSB ENERGIES NOUVELLES a fait preuve d’une parfaite 
transparence tout au long du processus de médiation, en répondant à toutes les questions posées et 

en fournissant tous les documents demandés par l’association Bien vivre à Amagne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 





Étude de la saturation par encerclement

Ce document a pour vocation de caractériser la saturation par encerclement sur le territoire du projet éolien
de COUCY (4  éoliennes).  Cette étude doit  permettre de qualifier l’effet  de saturation par encerclement
produit par la construction du projet éolien de COUCY (4 éoliennes).

Méthode

La méthode employée ici est basée sur les recommandations du Plan paysager éolien des Ardennes édition
20201. 

Il s’agit de calculer les indices de respiration et de densité à l’échelle du territoire, puis de calculer les mêmes
indices sur des lieux précis, choisis pour leur sensibilité.

En  complément  de  l’approche  cartographique,  une  représentation  filaire des  éoliennes  sur  fond
photographique monochrome a été réalisée sur les points d’étude ponctuelle. Ces photomontages  doivent
permettre d’apprécier la visibilité potentielle des éoliennes compte-tenu de l’environnement réel des points
étudiés. La colorisation des éoliennes permet de bien les localiser, malgré les éventuels masques bâtis ou
boisés.

Les seuils d’alerte sont fixés à 160° pour le plus grand espace inoccupé et 0,1 pour la densité.

Projet

Le projet éolien de Coucy compte  4 éoliennes de 180 mètres de hauteur totale (105 mètres au moyeu et
diamètre rotor de 150 mètres).

Contexte éolien

Le contexte éolien compte 232 éoliennes dans l’Aire d’Étude Éloignée (AEE). 

Le tableau ci-dessous détaille les différentes  situations des éoliennes du contexte éolien.

Statut Nombre de parcs/projets Nombre d’éoliennes Hauteur cumulé

Construit 24 138 19 531 m

Autorisé 4 84 15 990 m

En instruction avec avis d’AE* 2 10 1 650 m

* AE : Avis de l’Autorité Environnementale

Étude du territoire

En tout point du territoire nous avons calculé au pas de 25 mètres les deux indices de saturation :

1- la plus grande respiration disponible. Il s’agit de déterminer le plus grand espace inoccupé par des 
éoliennes sur l’horizon. 

2- la densité des éoliennes. Il s’agit du nombres d’éoliennes prises en compte divisé par 360 degrés.

Conformément à la méthode, la topographie a été prise en compte pour déterminer la visibilité des éoliennes.
Seules les éoliennes visibles à plus de 20 % de leur hauteur totale et situées à une distance inférieure ou
égale  à  10  kilomètres  ont  été  retenues  dans  ce  calcul.  Les  masques  de  surface  comme  le  bâti  et  les
boisements n’ont pas été pris en compte. Il s’agit donc d’un calcul théorique et maximaliste. La valeur du
champ de perception de chaque éolienne a été fixé à 15 degrés. Les champs visuels,  dans lesquels  des
éoliennes sont visibles, inférieures à cette valeur sont considérés comme des espaces occupés.

1 http://www.ardennes.gouv.fr/plan-paysager-eolien-des-ardennes-a1737.html

Plus grande respiration

Trois cartes de respiration sur l’étendue de l’Aire d’Étude Éloignée sont présentées :

1- État initial : plus grand espace inoccupé, sur la base du contexte éolien sans le projet

2- État final: plus grand espace inoccupé, sur la base du contexte éolien avec le projet

3- Evolution : différence arithmétique entre les deux cartes précédentes, il s’agit de caractériser l’évolution 
du plus grand espace inoccupé produit par le projet éolien.

Les zones des cartes 1 et 2 inférieures à 180° sont considérées comme étant saturées.

Densité

Une carte de la densité sur l’étendue de l’Aire d’Étude Éloignée est présentée. Les zones supérieures à 0,1
sont considérées comme étant des zones à densité élevée.

La valeur 0,1 correspond a la perception de 36 éoliennes dans un périmètre de 10 kilomètres autour du point
étudié.

Études ponctuelles

Quatre points ont été retenus pour l’étude ponctuelle d’encerclement. Chacun d’eux a fait l’objet d’un calcul
des espaces occupés en tenant compte de la topographie. Les masques bâtis et boisés n’ont pas été pris en
compte.

Deux diagrammes sont présentés :

1- État initial : espaces occupés par le contexte seul

2- État final : espaces occupés pat le contexte éolien et le projet.

Ces diagrammes mettent en évidence la situation de perception du projet vis-à-vis des autres éoliennes du
contexte. Pour chaque point, un tableau détaille les indices pour chaque situation, et les évolutions induites
par la présence du projet.

Pour éviter les champs d’occupation nuls pour les éoliennes isolées,  le diamètre des rotors a été pris en
compte dans le calcul de l’amplitude des espaces occupés.

Vue filaires 360°

Les points étudiés par les diagrammes sont également étudiés par la vue photographique 360 degrés. Les
éoliennes du contexte éolien et du projet sont présentées en couleur avec des hauteurs réelles. Le fond
photographique monochrome permet de distinguer le paysage réel sans réduire la visibilité des éoliennes. La
topographie est prise en compte.

La représentation panoramique est découpée en 3 secteurs de 120° pour être présentée sur une seule page
en vis-à-vis du diagramme d’encerclement. Le lecteur pourra facilement faire la correspondance entre ces
deux modes de représentation de la situation spatiale des éoliennes du contexte et du projet. 

Certains points de vue sont illustrés par deux panoramiques 360 degrés, afin d’apporter un complément
d’information à partir d’un point de vue proche.

Cette représentation met en évidence la grande variabilité des hauteurs apparentes  des éoliennes  qui est
ignoré dans les diagrammes. Si les éoliennes proches participent de toute évidence à l’encerclement par leur
prégnance, les éoliennes plus éloignées (mais prises en compte dans le calcul) ne contribuent pas autant à ce
phénomène par leur perception moins prégnante. L’encerclement et la saturation sont deux effets différents
produits par des caractéristiques de perception spécifiques.
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